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FORMULAIRE TYPE ASSEMBLÉEDES DÉLÉGUÉ·ES DE LA JS SUISSE
À REMPLIR PAR LE(S) DÉPOSITAIRE(S)

DÉPOSITAIRE(S) Eliot Fournier (JSVR), Ludovic Epiney (JSVR), Benoi ̂t Michellod (JSVR),Colin Luginbu ̈hl (JSVR), Sarah Ferrer (JSVR), Adrien Pinho (JSVR),Alma Diaz (JSN), Thomas Bruchez (JSG)

☐ RÉSOLUTION ☒ PROPOSITION À L’AD ☐ AMENDEMENT AUX STATUTS
☐ AMENDEMENT AU GUIDE DE LANGAGE ÉPICÈNE ☐ AMENDEMENT AU BUDGET
☐ AUTRES (à spécifier) : ____________________

TITRE Pour la culture libre, soutenons uneproprie ́te ́ intellectuellee ́mancipatrice !
N 12

(à remplir par le Comitédirecteur)
DÉVELOPPEMENT

Dans notre société ́, le droit d'auteur est l'un des principaux outils du capitalisme pour organiserla marchandisation de la culture et assurer sa mainmise dessus. Tel qu'actuellement organise ́,c'est le droit d'auteur qui permet, sous couvert de leur protection, la de ́possession des auteur·espar des multinationales de "gestion des droits". Celles-ci dominent et e ́crasent les milieux de lamusique, du cine ́ma, de la litte ́rature et de la production de contenu en ge ́ne ́ral en empe ̂chantpour de ́fendre leurs profits la re ́utilisation de contenus qui devraient appartenir au commun etdont les cre ́atrice·eurs devraient e ̂tre seul·es be ́ne ́ficiaires.
De manie ̀re ge ́ne ́rale, l'ide ́e selon laquelle la de ́fense d'un·e auteur·e ou cre ́atrice·eur devrait sefaire par l'interdiction de partager et re ́utiliser son œuvre est profonde ́ment individualiste etantisociale. Les auteur·es doivent e ̂tre reconnu·es pour leur travail et pouvoir en be ́ne ́ficier, maisil est primordial de valoriser la culture du commun et la liberte ́ de la cre ́ation.
C'est dans cette continuite ́ que s'inscrit la pense ́e du "copyleft", ou "gauche d'auteur", unmouvement qui vise a ̀ inscrire des œuvres et productions dans la loi actuelle mais d'une manie ̀replus sociale et ouverte. Particulie ̀rement de ́veloppe ́ sur internet, ce mouvement vise a ̀ cre ́er unensemble grandissant de textes, images, vide ́os et autres me ́dias disponibles a ̀ toutes et touspour une re ́utilisation libre et gratuite e ́mancipe ́e des logiques de profit.
Les licences "Creative Commons", par exemple, sont celles utilise ́es par Wikipe ́dia et permettentde re ́utiliser gratuitement un contenu a ̀ condition de :1. Citer sa source et ses auteur·es ;2. Placer a ̀ son tour le contenu que l'on produit sous la me ̂me licence, afin de continuer lecercle vertueux de cre ́ation de contenu libre.
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1 Inclus les papiers de position, re ́solutions et autres contenus de ́ja ̀ publie ́s partout ou ̀ les conditions le ́gales lepermettent.

D'autres licences s'engageant pour les me ̂mes principes existent pour diffe ́rents types decontenus, comme le code ou le multime ́dia.En tant que parti de gauche socialiste, il apparai ̂t logique que la JS Suisse soutienne lede ́veloppement d'une culture libre et y contribue elle-me ̂me par sa production pluto ̂t quede s'inscrire dans les logiques de proprie ́te ́ intellectuelle capitalistes dominantes.
Pour ces raisons, la JS Suisse s'engage :

 a ̀ placer les contenus qu'elle cre ́e (papiers de position, articles, visuels...) sous unelicence permettant leur re ́utilisation libre et gratuite1 ; a ̀ mettre a ̀ disposition des membres des comite ́s et organes produisant du contenuoriginal des ressources sur l'utilisation et le fonctionnement des licences dites "libres" ; a ̀ encourager et valoriser la cre ́ation de contenu libre et la contribution syste ́matique a ̀des plateformes mettant a ̀ disposition des contenus au commun, comme Wikime ́diaCommons.
La mise en œuvre a ̀ court et long terme de ces mesures revient au secre ́tariat central de la JSSuisse. Celui-ci de ́termine les licences adapte ́es a ̀ utiliser sur les diffe ́rents contenus du parti etles exceptions pour lesquelles une mise sous licence libre ne serait pas judicieuse. Les visuelset ressources graphiques de campagne peuvent e ̂tre publie ́s sous des licences ou suivant desconditions non libres pendant la pe ́riode de la campagne concerne ́e sans justification expressedu secre ́tariat central, pour peu qu'ils soient rela ̂che ́s sous licence libre ensuite.
JUSTIFICATION(si applicable)

À REMPLIR PAR LE COMITÉ DIRECTEUR
POSITIONDU COMITÉDIRECTEUR Accepter
JUSTIFICATION(si applicable)

À REMPLIR PAR LA PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE
LIEU DE L’AD Frauenfeld DATE DE L’AD 21.04.2024DATE LIMITE 07.04.2024 DATE DE 07.04.2024
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POUR DÉPÔT DÉPÔT
NÉCESSITÉ D’UNEMOTION D’ORDRE ☐ OUI ☒ NON

RÉSULTAT
☐ ACCEPTÉ ☐ REFUSÉ ☐ RETIRÉ
☐ REFUSÉ AU PROFIT DE__________________
DÉTAIL DU VOTE (siapplicable)
OUI _____________ NON _____________ ABSTENTION _____________
REMARQUES :


